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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

ANPE
Question écrite n° 4725

Texte de la question

M Claude Miqueu demande a M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle s'il envisage
de maintenir les orientations prises par son predecesseur, a savoir l'ordonnance de 1986 et le decret de juin
1987, sur les orientations de l'ANPE, en particulier en ce qui concerne les relations contractuelles entre cet
organisme et les collectivites locales.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire demande a M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, s'il envisage de maintenir les orientations prises par son predecesseur relatives a l'Agence
nationale pour l'emploi, decoulant de l'ordonnance du 20 decembre 1986 et du decret du 24 juin 1987 en
particulier en ce qui concerne les relations contractuelles entre cet organisme et les collectivites locales. La lutte
pour l'emploi, priorite de l'action gouvernementale, doit s'inscrire dans la duree. Dans ce cadre, le
developpement des relations contractuelles avec les collectivites locales resultant notamment de l'ordonnance
du 20 decembre 1986 sera maintenu. L'Agence nationale pour l'emploi doit engager une collaboration avec les
conseils regionaux, dans le cadre de l'allocation formation-reclassement et du dispositif d'evaluation-orientation
qui y est attache. Il est, en effet, souhaitable de diversifier les types d'interventions menees en faveur de
l'emploi. Pour atteindre cet objectif, l'Agence nationale pour l'emploi doit s'associer avec d'autres partenaires et
notamment les collectivites territoriales, afin d'etre plus proche des realites locales et prendre ainsi en compte
les besoins de ses usagers.
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